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COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
 

Note brève et synthétique 
Conseil Municipal du 26/06/2025 

 

 
 

Le compte financier unique 2024 consolidé clôture à 217,8 M€ de dépenses réelles dont 

195,2 M€ consacrées aux projets et actions en faveur des Orléanais. 

 

Alors que les prix de l’énergie et les taux d’intérêts bancaires étaient au plus haut en 2024 et 

que les différentes revalorisations du point d’indice et autres mesures liées à la masse 

salariale étaient impactées en année pleine, les budgets de la Ville ont bien résisté et 

dégagent une épargne disponible consolidée de 16,6 M€.  

 

Ceci est le résultat d’une gestion financière basée sur des fondamentaux toujours respectés 

et qui confèrent à la Ville des finances saines et résilientes. 

 

Avec un volume d’investissements de 35,9 M€, 2024 reste une année dynamique en termes 

de réalisations concrètes au service des habitants. Le contexte économique et budgétaire 

national a toutefois poussé la Ville a une gestion prudente de ses crédits d’investissement 

sur le deuxième semestre 2024. 

 

Parmi les investissements 2024, figurent notamment :  

• 5,6 M€ pour l’espace public ; 

• 4,9 M€ pour l’aménagement urbain (y compris l’acquisition de terrains pour la 
réalisation de la SMAC) ; 

• 4,7 M€ pour le sport et la jeunesse (y compris PPP) ; 

• 4,5 M€ pour la culture et l’évènementiel ; 

• 4 M€ pour l’éducation (y compris PPP) ; 

• 2,5 M€ pour le commerce avec la poursuite des halles châtelet. 
 

Avec un niveau d’endettement très maitrisé (90 M€ et 3,5 ans de capacité de 

désendettement), la Ville préserve ses capacités à investir.  

 

Ainsi, les comptes détaillés dans le présent rapport confirment que les fondamentaux de 

gestion sont respectés et permettent à Orléans de pouvoir répondre aux besoins des 

habitants, d’investir pour la qualité de l’espace public et de l’environnement et 

d’accompagner le développement du territoire sur le long terme, sans augmenter les impôts. 
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PRESENTATION CONSOLIDEE PAR GRANDES MASSES : 
Budget principal et budgets annexes  
 

1- Présentation budgétaire consolidée par grandes masses 
 

 
 

Le compte financier unique 2024 présente : 

• des dépenses réelles de fonctionnement de 165,7 M€ (hors travaux en régie) ; 

• des recettes réelles de fonctionnement de 195,2 M€ ; 

• des dépenses réelles d’investissement de 52,1 M€ (comprenant les travaux en 
régies, le PPP et l’attribution de compensation d’investissement) ; 

• des recettes réelles d’investissement de 56,7 M€.  
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Les 195,2 M€ consacrés aux projets et actions de la Mairie se répartissent de la manière 

suivante : 
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2- Présentation consolidée des équilibres financiers 
 

 
 

Le Compte Financier Unique 2024 présente un niveau d’épargne brute consolidée (après 
attribution de compensation d’investissement) de 26 M€ et d’épargne disponible de 16,6 M€. 
 

  

CFU 2024
BUDGET 

PRINCIPAL

BA ACTIVITES 

SPECIFIQUES

BA ANIMATION 

SOCIALE
CUMULS

Recettes de gestion (1) 187,695 M€ 0,588 M€ 4,370 M€ 192,653 M€

Dépenses de gestion (2) 158,112 M€ 0,418 M€ 4,355 M€ 162,886 M€

Epargne de gestion (3) = (1) - (2) 29,583 M€ 0,170 M€ 0,015 M€ 29,768 M€

Frais financiers / PPP (4) 2,433 M€ 2,433 M€

Charges Exceptionnelles (5) 0,386 M€ 0,015 M€ 0,400 M€

Produits Exceptionnels (6) 2,094 M€ 2,094 M€

Epargne brute (7) = (3) - (4) - (5) + (6) 28,858 M€ 0,170 M€ 0,000 M€ 29,029 M€

Attribution de compensation investissement (8) 3,052 M€ 3,052 M€

Epargne brute corrigée AC inv (9) = (7) - (8) 25,806 M€ 0,170 M€ 0,000 M€ 25,977 M€

Remboursement de capital (10) 9,406 M€ 9,406 M€

Epargne disponible (11) = (9) - (10) 16,400 M€ 0,170 M€ 0,000 M€ 16,571 M€
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LE BUDGET PRINCIPAL 
 

 

L’exercice 2024 fait apparaître une épargne brute après attribution de compensation 
d’investissement de 25,8 M€, une épargne disponible de 16,4 M€ en baisse de - 2,5 M€ par 
rapport à 2023 et présente un résultat net positif de 11,8 M€. 

Fin 2024, l’encours de dette de la ville d’Orléans s’établit à 90,6 M€ (dont 11,6 M€ de dette 
PPP). Avec une dette de 761 € par habitant, la Ville d’Orléans présente un endettement 
inférieur à l’endettement moyen pour la strate des communes de plus de 100 000 habitants 
(1 074 € / habitant - source Cabinet FSL 2023).  
 
Le ratio d’encours de dette / recettes réelles de fonctionnement (taux d’endettement) s’établit 
à 47,6 % pour Orléans, contre 71,2 % pour la strate des communes de plus de 100 000 
habitants, (source Cabinet FSL 2023).  
 
La capacité de désendettement d’Orléans représente 3,5 années d’épargne brute après 
attribution de compensation, ce qui signifie que la totalité de la dette de la Ville d’Orléans 
pourrait être remboursée en 3,5 ans, pour un indicateur communément admis entre 10 et 12 
ans. 
 

  

Opérations Réelles En M€ - Budget Principal  CFU 2022  CFU 2023  CFU 2024 

Recettes courantes de fonctionnement 174,2 186,5 187,7

Dépenses courantes de fonctionnement (hors travaux en régie) 142,4 151,4 158,1

Epargne de gestion (hors éléments exceptionnels) 31,8 35,1 29,6

Charges exceptionnelles 0,2 0,6 0,4

Produits exceptionnels (hors cession) 0,3 0,3 2,1

Epargne de gestion (y compris éléments exceptionnels) 32,0 34,8 31,3

Intérêts de la dette 1,1 2,4 2,4

Epargne brute / Autofinancement brut 30,9 32,4 28,9

Attribution de compensation investissement 3,6 3,6 3,1

Epargne brute - Après att. de compensation invest. 27,3 28,8 25,8

Remboursement du capital de la dette bancaire / non bancaire 9,3 9,8 9,4

Epargne disponible / Autofinancement net 18,0 18,9 16,4

Dépenses d'investissement 25,9 46,5 39,6

dont dépenses d'équipement (hors PPP) 21,8 42,3 35,1

Recettes propres d'investissement 16,7 9,3 9,5

dont reprise provision pour propre assureur (1068) 0,0 0,0 0,0

Emprunt d'équilibre 9,0 0,0 20,0

Résultat de l'exercice 17,7 -18,2 6,3

Résultats antérieurs 5,9 23,7 5,5

Sous-total résultat global de clôture 23,7 5,5 11,8

Résultat global de clôture 23,7 5,5 11,8

Reports (dépenses) 24,1 0,7 0,7

Reports (recettes) 7,1 1,9 0,7

Résultat après reports 6,6 6,7 11,8

Encours dette bancaire au 31/12/N 76,7 67,6 79,0

Encours dette non bancaire au 31/12/N 13,2 12,4 11,6

Encours dette total au 31/12/N 89,9 80,0 90,6
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1- Les recettes de gestion courante  
 

Le périmètre d’intervention de la Ville a évolué entre 2023 et 2024 avec des transferts de 

compétences de la Métropole vers la Ville (Musées, Parc floral, Complexe du Baron) et du 

CCAS vers la Ville (Petite enfance). 

 

 

Les principales évolutions des recettes de gestion (+ 1,216 M€) concernent : 
 

• Impôts et taxes (+ 5,4 M€) :  
• l’attribution de compensation de la Métropole est augmentée de 3,5 M€ suite 

aux transferts de compétences de la Métropole à la Ville, 
• La perception du fonds de péréquation des ressources intercommunales et 

communales (FPIC) à hauteur de 1,6 M€ 
• La progression des compensations de recettes fiscales de 1,2 M€ liée au 

passage de la Métropole en zone tendue (déséquilibre marqué entre l’offre et 
la demande de logement) impliquant le remplacement de la Taxe d’habitation 
sur les logements vacants (THLV) perçue par les collectivités par la Taxe sur 
les logements vacants (TLV) perçue par l’Etat et reversée aux collectivités ; 

 
• Dotations et participations (+ 5 M€) : principalement lié à la perception des recettes 

issues de la CAF pour la compétence Petite enfance initialement perçue par le CCAS 
(4,8 M€) ; 

 
• Autres ressources d’exploitation (- 9,9 M€) : principalement lié à la fin du reversement 

des salaires (agents mis à disposition) du CCAS à la Ville pour la compétence Petite 
enfance (9,3 M€) ; 

 
• Atténuations de charges (+ 0,8 M€) : principalement lié à la perception d’avoirs 

compensant des factures de fluides. 

  

 EN K€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024
évol°

24/23

Impôts et taxes 113 142 113 109 116 654 119 019 127 013 132 393 5 380

Dotations et participations 29 642 30 549 31 305 29 971 31 486 36 457 4 970

Autres Ressources d'exploitation 23 964 21 965 23 766 25 051 26 931 17 012 -9 919

Atténuations de charges 111 200 83 186 1 048 1 833 785

Recettes de gestion courante 166 860 165 823 171 809 174 227 186 479 187 695 1 216

Transfert de compétences et missions -14 708 -13 673

Attribution de compensation (impact transferts) -3 474

Parc Floral -581

Petites enfance - recettes -6 163

Petites enfance - Refacturation masse salariale et convention -12 977 -3 255

Musées (MBA et Cabu) - MADS et recettes -1 731 -200

Elements non recurrents -1 681 -163

Festival de Loire -377 -11

Animation sociale en régie -1 304 -152

Recettes de gestion courante retraitées 166 860 165 823 171 809 174 227 170 089 173 858 3 769
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2- Les dépenses de gestion courante 
 

 

Les dépenses de gestion courante progressent de + 6,855 M€ (+ 8,667 M€ hors éléments 
non récurrents). 
 
Le périmètre d’intervention de la Ville a évolué entre 2023 et 2024 avec des transferts de 
compétences de la Métropole vers la Ville (Musées, Parc floral, Complexe du Baron) et du 
CCAS vers la Ville (Petite enfance), reprise d’Anim Orléans. 
 

Les principales évolutions des dépenses de gestion (+ 6,9 M€) concernent : 

• Charges à caractère général (+ 5,4 M€) :  

• Effet des transferts de compétence (+ 2,6 M€) : reprise de gestion de la Petite 
enfance (+ 1,5 M€), des Musées (+ 0,6 M€), du Parc floral (+ 0,4 M€), du 
complexe du Baron (+ 0,1 M€) 

• Augmentation des dépenses d’énergie (+ 1,3 M€) 
• Hausse du coût de la restauration scolaire (+1,1 M€)  

• Charges de personnel (+ 2,7 M€) :  
• Effet année pleine de la revalorisation du point d’indice de juillet 2023 de + 1,5 

% (+ 0,9 M€) 
• Augmentation de 5 points d’indice à partir de janvier 2024 (+ 0,7 M€) 
• Revalorisation des régimes indemnitaires pour limiter les départs d’agents 

(+ 0,5 M€)  
• Mise en place bonus attractivité pour les agents de la petite enfance (+ 0,3 M€) 

• Autres charges de gestion (- 1,2 M€) : principalement liée aux changements de 
périmètre (diminution de la subvention au CCAS de - 3,8 M€ suite au transfert de la 
Petite enfance et versement d’une subvention au nouveau budget annexe animation 
sociale (+ 2,6 M€) 

  

En K€ 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Charges à caractère général 29 620 30 477 27 575 31 205 35 226 38 234 43 633 14% 5 400

Charges de personnel 78 826 78 989 79 008 79 103 83 125 89 869 92 527 3% 2 659

Autres charges de gestion (dt subventions) 24 601 22 787 23 563 23 161 23 363 22 731 21 496 -5% -1 235

Divers (FPIC…) 1 603 1 362 1 179 1 258 1 093 982 1 014 3% 32

Dépenses de gestion courante 134 650 133 615 131 326 134 728 142 807 151 816 158 671 5% 6 855

Charges financières 1 365 1 242 1 111 978 1 095 2 433 2 433 0% 0

Charges exceptionnelles 44 86 26 80 82 85 51 -40% -34

Provisions 43 131 170 285 83 467 335 -28% -133

TOTAL DEPENSES REELLES 136 102 135 074 132 632 136 070 144 068 154 801 161 489 4% 6 688

Opérations d'ordre 13 886 18 857 10 316 12 453 11 321 11 358 12 844

Total dépenses de fonctionnement 149 988 153 931 142 948 148 523 155 389 166 159 174 333

Transferts de compétences et missions 0 0 0 0 0 -12 798 -12 151
Petite enfance -1 462
Reprise Anim'Orléans (yc masse salariale) -3 855 -2 630
Subventions CCAS (petite enfance) -8 943 -5 170
Musées -588
Parc Floral (yc masse salariale) -1 424
Complexe du Baron -876

Elements non reccurents 0 0 0 0 0 -2 285 -1 121

Festival de loire -1 860 -562

Travaux en régies -424 -559

Dépenses de gestion courante retraitées 134 650 133 615 131 326 134 728 142 807 136 733 145 400 6% 8 667

évolution 

24/23
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3- Les dépenses d’équipement 
 

En 2024, la Ville d’Orléans a réalisé 35,9 M€ de dépenses d’équipement (dont le PPP 

Chardon) :  

• 29,3 M€ de dépenses réalisées sur le patrimoine de la Ville ; 

• 5,2 M€ de subventions d’équipement versées dont 4,1 M€ de fonds de concours à 
Orléans Métropole au titre de la politique espace public – voirie transférée ;  

• 0,8 M€ de remboursement du capital de la dette lié au PPP Chardon ; 

• 0,6 M€ de fouilles archéologiques réalisées en régie par le service d’archéologie 
municipal. 

 
A ces investissements, il convient d’ajouter 6,5 M€ réalisés par Orléans Métropole au titre de 
la politique espace public – voirie transférée (hors fonds de concours de 4,1M€) ainsi que 
0,6 M€ de participations financières et 0,1 M€ d’autres immobilisations financières soit un 
effort d’investissement global pour les Orléanais de 43,1 M€. 
 
Le volume d’investissement réalisé est moindre qu’en 2023 en raison notamment du 
contexte économique et budgétaire national. Effectivement, les perspectives de ponctions 
importantes sur les finances des collectivités ont invité à la prudence et ont impliqué le 
lissage ou la reconsidération de certains projets.  
 
C’est le cas notamment pour le projet des Halles Châtelet pour lesquelles 10 M€ 
d’acquisitions étaient budgétées. Il a été fait le choix de limiter à 1,7 M€ ces acquisitions. Le 
rythme d'acquisition a été ralenti le temps que le projet des futures halles et des halles de 
transition s'affinent, pour éviter d'immobiliser trop d'investissement et de supporter des coûts 
de fonctionnements liés aux charges et taxes. Cela n’entraînant pas de décalage du 
calendrier du projet.  
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Les crédits de paiement (CP) 2024 réalisés s’élèvent à 37,6 M€ (y compris attribution de 
compensation). Les autorisations de programme (AP) dont les CP 2024 sont supérieurs à 
0,5 M€ sont les suivantes :  

 

 

 

  

Code et libellé de l'AP CFU 2024

AP-2022 - 0113004 - FONDS DE CONCOURS/OFFRES DE CONCOURS - INV. COURANTS 4,084 M€

AP-2021 - 0124005 - SPORTS - RENOVATIONS ET GROSSES REPARATIONS - INV. COURANTS 3,761 M€

AP-2021 - 0127001 - ATTRIBUTION DE COMPENSATION INVESTISSEMENT 3,052 M€

AP-2021 - 0118005 - IMMEUBLES COMMUNAUX - EQUIPEMENT ET GROSSES REP. - INV COURANTS 2,119 M€

AP-2021 - 0103011 - RESERVES FONCIERES - INV. COURANTS 1,825 M€

AP-2021 - 0103013 - ZAC CARMES MADELEINE 1,800 M€

AP-2021 - 0106002 - HALLES CHATELET 1,767 M€

AP-2021 - 0105001 - HORODATEURS ET INV. COURANTS 1,244 M€

AP-2021 - 0113005 - ESPACES VERTS PARCS ET FLEURISSEMENT - INV. COURANTS 1,017 M€

AP-2021 - 0109009 - GROUPES SCOLAIRES - TRAVAUX ET GROSSES REPARATIONS - INV. COURANTS 0,960 M€

AP-2021 - 0108004 - CONSERVATOIRE 0,883 M€

AP-2021 - 0109013 - RENOVATION THERMIQUE ECOLES - DONT ECOLE CHATELET 0,863 M€

AP-2021 - 0123001 - POLICE MUNICIPALE ET SECURITE - INV. COURANTS 0,747 M€

AP-2021 - 0108006 - BATIMENTS CULTURELS -  GROSSES REPARATIONS - INV. COURANTS 0,682 M€

AP-2022 - 0106004 - GALERIE MADELEINE RIVE DE LOIRE 0,629 M€

AP-2021 - 0120001 - CONSEILS CONSULTATIFS QUARTIERS 0,604 M€

AP-2023 - 0118002 - CARNET SANTE BATIMENTS 0,595 M€

AP-2021 - 0118004 - ENERGIE - CHAUFFAGE - RENOUVELLEMENT ET GROS ENTRETIEN - INV. COURANTS 0,594 M€

AP-2021 - 0103005 - CAMPAGNE DE RAVALEMENTS - INV. COURANTS 0,565 M€

AP-2021 - 0108007 - MEDIATHEQUES - EQUIPEMENT - INV. COURANTS 0,512 M€

AP-2023 - 0108002 - SMAC 0,507 M€
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4- Le financement des investissements 
 

En 2024, un emprunt a été souscrit à hauteur de 20 M€. 

 
Les recettes mobilisées pour le financement de l’ensemble des investissements et qui 
constituent l’autofinancement élargi, comprennent principalement : 

• l’épargne disponible issue de la section de fonctionnement (41 %) ; 

• le FCTVA et la taxe d’aménagement (12 %) ; 

• les subventions (3 %) ; 

• le produit des cessions (1 %).  

 

5- L’encours de la dette 
 
Fin 2024, l’encours total de dette de la Ville d’Orléans s’établit à 90,6 M€ en évolution de 
+ 11,4 M€ par rapport à 2023. 

 
 

EVOLUTION DE LA DETTE  PPP 

Fin 2024, la dette du PPP pour le financement de la construction du groupe scolaire 
Bénédicte Maréchal et du gymnase Georges Chardon, dans le quartier Saint Marceau, 
s’élève à 11,6 M€, en diminution de 0,8 M€ par rapport à 2023. 
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LE BUDGET ANNEXE ACTIVITES SPECIFIQUES 

 
Ce budget regroupe les activités dont la règlementation impose l’individualisation : 

• le magazine municipal, 

• la gestion des locaux du Centre Chorégraphique National, de la salle Pierre Aymé 
Touchard et de la salle des musiques actuelles, 

• les locaux loués à des entreprises, 

• le service mutualisé d’instruction des documents d’urbanisme. 
 

Les activités comptabilisées dans ce budget annexe sont équilibrées par leurs recettes 

propres, ainsi que par une subvention du budget principal pour l’activité de magazine 

municipal.  

 

En 2024, la subvention d’équilibre s’élève à 0,178 M€. 

 

Le résultat de l’exercice 2024 pour ce budget annexe s’établit à 0,148 M€ en fonctionnement 

et à 2,741 M€ en investissement, y compris résultats antérieurs.  

 

LE BUDGET ANNEXE ANIMATION SOCIALE 

 
Le conseil municipal a approuvé par délibération du 13 mars 2023, la reprise en régie des 

activités des centres sociaux et des accueils de loisirs sans hébergement de proximité 

auparavant gérées par l’association Anim’Orléans. 

 

Le budget est composé de 12 centres sociaux d’animation qui met en œuvre des actions 

d’animation urbaine et participe à la mise en place d’une politique d’insertion dans les 

quartiers. 

 

Pour 2024, les dépenses de fonctionnement se sont élevées à 4,370 M€ et se composent : 

• de la masse salariale : 3,446 M€ ; 

• de charges à caractère général : 0,909 M€. 
 

Les recettes de fonctionnement ont représenté 4,327 M€ et comprennent : 

• la subvention d’équilibre du budget principal : 2,630 M€ ; 

• les recettes CAF (Prestation de Service Ordinaire - PSO), CARSAT, et Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) : 1,378 M€ ;  

• la participation des familles : 0,268 M€ ; 

• des subventions : 0,042 M€ ; 

• des loyers : 0,009 M€. 
 

Les dépenses d’investissement ont été de 0,017 M€ et concernent de l’investissement 

courant financées par une subvention d’équipement versée par le budget principal. 

 

 

 


